
ê LOMBARDS.

Les Lombards , instruits de ces prépaiatifs , cl ju-

cçcant quiis ne pourroient y résister sans un chef

,

élurent et placèrent sur le tronc Autharis, fils de

ii Après avoir signalé sa valeur par quelques exploits

militaires, ce prince fit connoître sa prudence par

Tordre qu'il mit dans le gouvernement. Il sentit

qu'accoutumés à l'autorité comme Tétoicnt les ducs^

il seroit difficile d'obtenir d'eux une soumission en-

tière. C'est pourquoi il s'engagea à les maintenir dans

leur gouvernement , eux et leurs enfans , à moins

qu'ils ne se missent dans le cas d'être déposés pour

cause de révolte ou crime de trahison , ce qu'on a.ap-H

\ie\éfélonie. Les ducs , de leur côté, jurèrent de l'as-

sister de toutes leurs forces en temps de guerre , et

promirent de lui payer la moitié de leurs revenus,

pour soutenir la dignité royale. Le reste leur étoit

abandonné pour eu disposer à leur volonté. Telles

sont ks premières lois des fiefs , dont quelques au-

teurs attribuent l'origine aux Lombards *, mais il pa-

roît que ce genre de possession étoit déjà connu en

France, et que les Lombards n'ont fait que l'assu-

jettir à des règlemens que les autres nations ont en-

suite adoptés. Autharis fit aussi publier plusieurs

lois salutaires contre le vol , le meurtre , l'adultère,

et autres crimes. Il fut, dit-on, le premier roi de sa

nation qui embrassa le christianisme. La plus grande

partie de son peuple suivit son exemple^ mais, comme

ces hommes furent nistruits par des évéqucs ariens »

ils demeurèrent long-temps infectés de cette hérésie.


